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Gouvernement du Québec

Décret 846-2014, 24 septembre 2014
CONCERNANT la nomination de Me Steve Magnan 
comme adjoint par intérim au Directeur des poursuites 
criminelles et pénales

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de la Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et 
pénales (chapitre D-9.1.1), l’adjoint au Directeur des pour-
suites criminelles et pénales remplace le directeur lorsque 
sa charge est vacante;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9 
de cette loi, lorsque l’adjoint est lui-même absent ou empê-
ché d’agir, le gouvernement nomme une personne pour le 
remplacer pendant que dure son absence ou son empêche-
ment et fi xe sa rémunération;

ATTENDU QUE Me Claude Lachapelle a été nommé 
Directeur des poursuites criminelles et pénales par le 
décret numéro 121-2012 du 22 février 2012, modifi é par le 
décret numéro 588-2012 du 6 juin 2012, qu’il a été nommé 
à une autre fonction et que sa charge est vacante;

ATTENDU QUE Me Annick Murphy a été nommée 
adjointe au Directeur des poursuites criminelles et pénales 
par le décret numéro 418-2012 du 25 avril 2012, modifi é 
par le décret numéro 589-2012 du 6 juin 2012, qu’elle rem-
place le Directeur des poursuites criminelles et pénales 
et qu’il y a lieu de nommer une personne pour remplacer 
Me Annick Murphy;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Steve Magnan, procureur en chef aux pour-
suites criminelles et pénales pour la région de Québec, 
Directeur des poursuites criminelles et pénales, soit 
nommé adjoint par intérim au Directeur des poursuites 
criminelles et pénales à compter du 25 septembre 2014;

QU’à ce titre, Me Steve Magnan reçoive une rémunéra-
tion additionnelle mensuelle de 550 $;

QUE durant cet intérim, Me Steve Magnan soit rem-
boursé, sur présentation de pièces justificatives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 288 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, Me Steve Magnan soit rem-
boursé des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux règles 
applicables aux dirigeants d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 847-2014, 24 septembre 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur Alexandre 
Hubert comme vice-président par intérim de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec

ATTENDU QUE l’article 7.0.5 de la Loi sur la Régie 
de l’assurance maladie du Québec (chapitre R-5) prévoit 
notamment que le président-directeur général de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec est assisté par un ou 
plusieurs vice-présidents nommés par le gouvernement 
pour une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
vice-présidents de la Régie;

ATTENDU QUE Me Édith Lapointe a été nommée vice-
présidente de la Régie de l’assurance maladie du Québec 
par le décret numéro 794-2013 du 10 juillet 2013, qu’elle 
a été nommée à une autre fonction et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Alexandre Hubert, directeur général des 
ententes et du règlement à la Régie de l’assurance maladie 
du Québec, cadre classe 2, soit nommé vice-président par 
intérim de la Régie de l’assurance maladie du Québec 
à compter du 25 septembre 2014, en remplacement de 
Me Édith Lapointe;

QU’à ce titre, monsieur Alexandre Hubert reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;
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